
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 802
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible
BMA : Brevet des métiers d'art Ebéniste
Nouvel intitulé : Ébéniste

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE
Modalités d'élaboration de références :
CPC n° 13

Recteur de l'académie

Niveau et/ou domaine d'activité
IV (Nomenclature de 1969)
4 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
234 Travail du bois et de l'ameublement
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Le titulaire de ce diplôme est un ébéniste  qualifié qui fabrique ou restaure des meubles ou des éléments mobiliers, d'après un plan-
projet ou un modèle. Il sait analyser un cahier des charges, un plan d'ensemble ou de détails ;    
Il maîtrise les processus de fabrication et les travaux d'ébénisterie ;    
Il sait déterminer les conditions de fabrication d'un produit, les coûts de production et la gestion des stocks.    
Il peut, en collaboration avec des spécialistes de la création, participer à la mise au point de prototypes.    
Il est capable de réaliser des dessins d'art appliqué, des dessins techniques ainsi que des modelages.    

.
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

Le domaine des arts de l'ameublement et de la décoration intérieure. Les entreprises de conception de réalisation ou de restauration de
meubles massifs et/ou plaqués, de style ou contemporain.
Les entreprises artisanales ( ébénistes, restaurateurs, menuisiers en meuble et menuisiers en siège).
Les métiers des arts du bois et de la décoration (sculpture, tournage, marqueterie, décors et traitements de surface)

Ebéniste, restaurateur, artisan d'arts de l'ameublement et de la décoration intérieure, artisan d'arts du bois et de la décoration
Codes des fiches ROME les plus proches : 
H2207 : Réalisation de meubles en bois
H2206 : Réalisation de menuiserie bois et tonnellerie
H2208 : Réalisation d'ouvrages décoratifs en bois
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

- étude d'un produit - réalisation d'un produit    
- gestion    
- arts appliqués    
- entretien avec jury    
- technologie    
- français    
- mathématiques et sciences appliquées    
- langue vivante    
- vie sociale et professionnelle    

Validité des composantes acquises :  5 an(s)

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous statut
d'élève ou d'étudiant

X Le jury est composé à parts égales : - de
professeurs de l’enseignement public et de
l’enseignement privé ainsi que d’un
enseignant de centre de formation d’apprentis
préparant à cet examen, parmi lesquels au
moins un membre de l’équipe pédagogique
assurant la formation    
- de membres de la profession intéressée,
employeurs et salariés en nombre égal    

http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=18328
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=H2207
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=H2206
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=H2208


En contrat d'apprentissage X idem
Après un parcours de formation continue X idem
En contrat de professionnalisation X idem
Par candidature individuelle X idem
Par expérience dispositif VAE X idem

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 

Articles D 337-125 à D 337-138 du Code de l'Éducation
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 06 octobre 1986 portant création de la spécialité "ébéniste" du brevet des métiers d'art
Arrêté du 03 février 2014 portant abrogation de la spécialité "ébéniste" de brevet des métiers d'art (dernière session 2015)
 

Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 

Base Reflet Cereq
http://www.cereq.fr
Autres sources d'information : 

CNDP ONISEP    
Légifrance pour les textes réglementaires    
Lieu(x) de certification : 
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 
Historique de la certification : 
Certification suivante :  Ébéniste

http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=18328

